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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la convergence conventionnelle des CHRS vers la CCN 66
Question écrite n° 16006

Texte de la question

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences de la mise en œuvre de l'arrêté ministériel du 5 août 2021 relatif
à la convergence des champs conventionnels dans le secteur de l'hébergement et de la réinsertion sociale
(CHRS) et son articulation avec la convention collective nationale du 15 mars 1966. Cet arrêté a engagé un
processus de rattachement progressif des établissements relevant du champ des CHRS à la convention
collective nationale du 15 mars 1966, avec une période transitoire de convergence des dispositions
conventionnelles devant s'achever en 2026. Plusieurs gestionnaires associatifs du secteur s'inquiètent quant
aux impacts de cette réforme sur les conditions d'emploi, la classification des personnels, le temps de travail et
les coûts salariaux associés, dans un contexte de forte tension budgétaire des établissements concernés. Ils
soulignent que ces évolutions pourraient générer des surcoûts significatifs susceptibles d'affecter leur équilibre
financier et la continuité de l'accompagnement des publics accueillis, sans pour autant que des moyens
supplémentaires ne leur aient été accordés. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser les
modalités d'accompagnement budgétaire envisagées afin de garantir la soutenabilité des structures et si le
Gouvernement prévoit une prise en charge des éventuels surcoûts induits par cette évolution conventionnelle. Il
souhaiterait également connaître les concertations engagées avec les organisations représentatives du secteur
en vue d'anticiper les effets de cette réforme à l'échéance de 2026.
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